
 

 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
  
 

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reconstruction et sécurisation du mur d’enceinte du 
Centre Hospitalier de Cadillac (33) 

  
 

Date et heure limites de réception des offres : 

vendredi 24 octobre2025 à 12:00 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux  
12 Rue Dubernat 

33404 Talence CEDEX 
Tél : 05 56 79 56 79



 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Reconstruction et sécurisation du mur d’enceinte du Centre 
Hospitalier de Cadillac (33) 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Délai de validité des 
offres 

180 jours 

 

 

Forme de 
groupement 

Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clause sociale Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Avec 

 

 

Durée / Délai 12 mois 

 

 

Négociation Avec 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Reconstruction et sécurisation du mur d’enceinte du Centre Hospitalier de Cadillac (33) 
 
Le présent marché concerne les travaux de sécurisation et de reconstruction du mur d’enceinte du Centre 
Hospitalier de CADILLAC SUR GARONNE (33), suite à l’effondrement d’une partie de l’ouvrage et l’apparition 
de nombreux désordres. 

Lieu(x) d'exécution : 
Centre Hospitalier de Cadillac 
89 rue Cazeaux Cazalet 
33410 Cadillac sur Garonne 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs suivants : 
Conformément à l'article L2113-11 du code de la commande publique, l'acheteur a décidé de ne pas allotir 
les prestations pour la raison suivante : 
- Les travaux de fondation, construction du mur, parement et travail de la pierre, sont interdépendants et 
composent l'ensemble d'un mur. L'allotissement risque de rendre techniquement difficile l'exécution des 
prestations. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

45262510-9 Maçonnerie de pierres 

45262311-4 Travaux de gros œuvre en béton 

 

1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux 
marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 
Cependant, en cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire de ses co-traitants. 
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Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 - Développement durable 

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail est 
indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre 
comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée 
irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges. 
 
Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces 
objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. 

3 - Les intervenants 
  

3.1 - Conduite d'opération 

La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 
 
L'assistance à maîtrise d'oeuvre au niveau de l'aspect géotechnique sera assurée par la société : 
ANTEA GROUP 
immeuble le Tertiopôle - entrée A3 
61 rue Jean Briaud 
33692 MERIGNAC CEDEX 

3.3 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par le maître d'œuvre. 

3.4 - Contrôle technique 

Le contrôle technique est assuré par : 

APAVE INFRASTRUCTURE CONSTRUCTION FRANCE 
6 rue du Général Audran 
92400 Courbevoie 
 
Les missions de contrôle technique sont les suivantes : 
- L solidité des ouvrages constitutifs ou indissociables au bâtiment, 
- LE solidité des existants, 
- AV vérification des avoisinants, 
 

3.5 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par un 
coordonnateur désigné ultérieurement. 

4 - Conditions relatives au contrat 
  

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 
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4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Fonds propres 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché public 
seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes.  

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
Pièces administratives : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- Attestation de visite à faire remplir et signer lors de la visite obligatoire. 
- L'acte d'engagement (AE) et son annexe 1 désignation des co-traitants et répartition des prestations et 
annexe 2 déclaration de sous-traitance 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) au format excel et pdf 
- Le cadre du mémoire technique des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution du 
contrat 
Pièces écrites_plans : 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes : 
- L’Annexe 1 au CCTP - A126577 « étude de conception géotechnique – mission G2PRO  
- L’annexe 9 G2 pro travaux - plannings- solution 2 
- L’annexe 2 au CCTP comprend : 

- Les déclarations de travaux (DT) et les réponses des exploitants de réseaux et plans réseaux : AGUR 
AEP, AGUR ASSAINISSEMENT, ENEDIS, GIRONDE TRES HAUT DEBIT, GRDF, ORANGE, SDEEG 33 SERVICE 
EP 
- Schéma directeur d'assainissement des eaux pluviales de Cadillac - carte globale A0 (eaux-pluviales 
diag 2016 plan réseau) 
- Plan VRD 01 voirie - voirie et nivellement 
- Plan VRD 02 EU EP 
- Plan VRD 03 RES DIV - réseaux divers 
- Plan VRD 04 GEOMETRE 
- Plan VRD SITE CENTRAL AO 23-06-23 

- L’annexe 3 au CCTP « Diagnostic géotechnique mission G5 
- Dossier préalable DP mur enceinte n° 033 081 24 w0055 
- Rapport Initial du Contrôleur technique (RICT) 
- Plan de masse .dwg 
- Le dossier plan Travaux comprend : 

- Schéma de principe d'installation de chantier / travaux préparatoire et de démolition - section 1 et 
section 2 référence AQUP230369 indice E 
- Travaux de reconstruction et de sécurisation section 1 et section 2 référence AQUP230369 indice E 

 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

La lettre de candidature, obligatoire pour les groupements d'opérateurs économiques. Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du Code du travail 

Non 

Numéro unique d'identification (SIREN). Pour les entreprises étrangères : un document 
délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d'origine ou 
d'établissement attestant de l'absence de cas d'exclusion 

Non 

  
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 
professionnels 

Non 

  
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations 
de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils 
ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) 

Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du contrat 

Non 
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Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et son annexe 1 désignation des co-traitants et répartition des 
prestations et annexe 2 déclaration de sous-traitance le cas échéant 

Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 

Le cadre du mémoire technique rempli comprenant les éléments précisés ci-après Non 

Les fiches techniques précises des principaux matériels et matériaux que l'entreprise mettra 
en œuvre : fiches techniques du béton, de la pierre de recouvrement, de l'enduit, matériels 
utilisés notamment les engins de levage, coffrage, échafaudage, 

Non 

Le planning d'exécution détaillé du chantier et les mesures mises en place pour le 
respecter 

Non 

L'attestation de visite signée lors de la visite obligatoire Non 

  

Le cadre du mémoire justificatif devra, à minima, répondre aux éléments suivants : 

- La méthodologie d'exécution détaillée, de réalisation et d’organisation de l'équipe afin de garantir 
la bonne compréhension des spécificités techniques et de site, comprenant notamment les modes 
opératoires utilisés pour la déconstruction, les fondations, l’élévation en béton, le parement et 
l’enduit, l'organisation du chantier, 

- La proposition de planning d’exécution détaillé, que le candidat peut optimiser en respectant les 
délais maximums de 2 mois de préparation et 10 mois de travaux. Il détaille les moyens qu’il met 
en œuvre pour respecter le planning d’exécution qu’il propose. 

- Les moyens matériels (équipements, outils…) et humains dédiés au projet, dont le C.V. des 
encadrants, 

- Les dispositions et l'organisation mises en place pour assurer la sécurisation adaptée aux contraintes 
du projet et du site (protection des personnes, des réseaux etc.), 

- Les mesures mises en oeuvre pour réduire l'impact environnemental de son activité dans le cadre 
de l'exécution du présent marché (mesures d'action éco-responsable, optimisation de trajets, 
réduction des émissions de carbone / gaz à effet de serre (GES), une note détaillant les dispositions 
relatives à la gestion, à la valorisation et à l'élimination des déchets de chantier etc. 

 
Afin de respecter l’égalité de traitement des candidats lors de l’analyse des offres, il est fortement 
recommandé aux candidats d’utiliser ce cadre de mémoire technique.  
Le cas échéant, les candidats n’utilisant pas ce cadre de mémoire technique devront a minima soumettre 
un mémoire technique proposant les mêmes 4 chapitres que ceux listés dans le cadre de mémoire. 
Le (cadre de) mémoire technique ne devra pas excéder 20 pages (hors annexes de fiches techniques). 
Si le (cadre de) mémoire technique comporte plus de 20 pages (hors annexes de fiches techniques), il ne 
sera pris en compte que les 20 premières pages, ce qui pénalisera le candidat 

 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 



 
Consultation n°: CAD.CH.2025.001 Page 9 sur 13 

6.2 - Visites sur site 

Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 
irrégulière. 
 
Les conditions de visites sont les suivantes : 
Lieu de rendez-vous : C.H. de Cadillac 89 rue Cazeaux Cazalet 33410 CADILLAC SUR GARONNE 
La visite aura lieu : 
Mercredi 24 septembre 2025 à 09h00 
Jeudi 02 octobre 2025 à 09h00 
 
Il n'est autorisé qu'une seule visite par candidat. 
Il ne sera répondu à aucune question orale pendant la visite. A l'issue de celle-ci, les candidats devront 
adresser leurs questions sur la plateforme dédiée "PLACE". 
 
Coordonnées des personnes à contacter en vue de programmer la visite : 
Aurélien LAGARDERE - Tel. 05 56 76 52 60 - aurelien.lagardere@ch-cadillac.fr 
Didier PLA – Tél. 05 56 76 51 40 – didier.pla@ch-cadillac.fr 

 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
La remise d’une réponse électronique nécessite une configuration spécifique du poste de travail. Les 
candidats sont invités à vérifier les prérequis techniques en réalisant un « test de configuration du poste de 
travail » disponible sur la plateforme PLACE à l’adresse suivante : https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=entreprise.DiagnosticPoste 
En cas d’utilisation d’un système anti spam, les candidats doivent désactiver ce système ou intégrer 
l’adresse « nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr » dans les listes blanches de leur outil anti-spam. 
Les dépôts de plis effectués par erreur dans des espaces du profil acheteur non spécifiquement dédiés à la 
présente consultation ne pourront pas être opposables au pouvoir adjudicateur qui, de bonne foi, ne pouvait 
en avoir connaissance. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Tout soumissionnaire devra se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales d’utilisation 
disponible sur ce site pour toute action. 
 
Un manuel d’utilisation et des conditions générales d’utilisation sont également disponibles afin de faciliter 
le maniement de la plate-forme. (Dans PLACE : guide d’utilisation –utilisateur entreprise). 
 



 
Consultation n°: CAD.CH.2025.001 Page 10 sur 13 

Après le dépôt du pli sur le site PLACE, un message indique au candidat que l’opération du dépôt du pli a 
été réalisé avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique donnant à son 
dépôt une date et une heure certaines, la date et l’heure de fin de réception faisant référence. 
 
L’absence de message de confirmation de bonne réception ou d’accusé de réception électronique signifie 
que la réponse n’est pas parvenue à l’acheteur. 
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Centre Hospitalier de Cadillac 
DAE - cellule commande publique 
89 rue Cazeaux Cazalet 
33410 CADILLAC SUR GARONNE 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme https://www.marches-
publics.gouv.fr . Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de 
consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque 
consultation (Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de 
bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions, modifications, report de délais...). 

 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la 
procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de 
remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne 
bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement 
de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de 
suppression de ladite adresse. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 

  

Pensez à anticiper votre dépôt 48 heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  

7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
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8 - Examen des candidatures et des offres 
  

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par 
le candidat. 
 
La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
 
Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses 
exclues). 
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations au regard de la DPGF 60.0 

2-Valeur technique au regard du cadre du mémoire technique 35.0 

2.1-Méthodologie d’exécution (pertinence et cohérence des modes 
opératoires, organisation du chantier, méthodologie de déconstruction, des 
fondations, de l'élévation en béton, du parement et enduit 

15.0 

2.2-Optimisation et cohérence du planning d’exécution et des moyens mis en 
œuvre pour le respecter 

10.0 

2.3-Moyens matériels et humains dédiés au projet (CV des encadrants à 
fournir), afin de garantir la bonne compréhension des spécificités techniques 
et de site 

5.0 

2.4-Dispositions et organisation mise en place pour assurer la sécurisation 
adaptée aux contraintes du projet et du site (protection des personnes, des 
réseaux etc.) 

5.0 

3-Mesures proposées pour la protection de l'environnement. Le candidat devra 
détailler les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact environnemental de son 
activité dans le cadre de l’exécution du présent marché (mesures d’actions 
écoresponsables, optimisation de trajets, réduction des émissions de carbone/gaz à 
effet de serre (GES), valorisation des déchets etc.) au regard du cadre du mémoire 
technique 

5.0 
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Les méthodes utilisées pour la notation des autres critères sont les suivantes : 

 

Barème 5 10 15 

Très satisfaisant 5 9 - 10 13 - 15 

Satisfaisant 4 7 - 8 10 -12 

Moyennement satisfaisant 3 5 - 6 7 - 9 

Peu satisfaisant 2 3 - 4 4 -6 

Insatisfaisant 1 1 - 2 1 -3 

 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec tous les candidats 
sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base 
des offres initiales, sans négociation. 
 
La négociation peut porter sur tous les éléments de l'offre et pourra se dérouler par échanges dématérialisés 
via le profil acheteur (PLACE), en visioconférence ou en présentiel. Les candidats seront informés minimum 
72h heures avant la négociation. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 
 

9 - Renseignements complémentaires 
  

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Bordeaux 
9 rue Tastet 
BP 947 
33063 BORDEAUX CEDEX 
 
Tél : 05 56 99 38 00 
Télécopie : 05 56 24 39 03 
Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 

 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal administratif 
9 rue Tastet 
33063 Bordeaux 
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En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 
CCIRA de Bordeaux 
Direccte Nouvelle-Aquitaine - Pôle C 
118 cours du Maréchal Juin 
TSA 10001 
33075 BORDEAUX CEDEX 
 
Tél : 05.56.69.27.18 
Courriel : claire.gachet@direccte.gouv.fr 
 


